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Alençon (61) : 02 33 28 43 80 

Arcachon (33) : 05 57 81 83 30 
fssp-bordeaux.fr
Auxerre (89) : 06 47 90 10 95

Belfort (90) : 03 81 53 73 76 

Bergerac (24) : 05 53 53 30 34 

Besançon (25) : 03 81 53 73 76 
fsspbesancon.fr
Bordeaux (33) : 05 57 81 83 30 
fssp-bordeaux.fr
Bouloire (72) : 02 43 35 14 71 
fssp-sarthe.fr
Bourges (18) : 02 48 67 87 00 
fsspbourges.fr
Bruxelles : +32 25 11 36 65 
fssp.be
Butry-sur-Oise (95) : 09 81 01 83 58 
fssp-pontoise.fr
Caen (14) : 09 83 73 87 37 
fsspcaen.com
Chalon-sur-Saone (45) : 03 45 28 33 48 
fssp-saone-et-loire.fr
Chartres (28) : 06 73 66 07 29 
fssp-chartres.org
Châteauroux (36) : 02 48 67 87 03 
fsspchateauroux.blogspot.com
Clermont-Ferrand (63) : 02 48 67 87 03 
fsspclermontferrand.fr
Clermont (Dax) (40) : 05 58 89 84 41

Dijon (21) : 03 80 56 67 40 

Dôle (39) : 03 80 56 67 40 

Duingt (Annecy) (74) : 04 50 68 95 91 
fsspannecy.fr
Epinal (88) : 03 29 35 53 59 

Fontainebleau (77) : 01 60 72 58 50 
fssp.fontainebleau.free.fr
Grenoble (38) : 09 52 10 05 09 

Herstal : +32 42 64 22 46 
fsspherstal.com
La Baffe (88) : 03 29 35 53 59 

Le Havre (76) : 02 33 28 43 80 
fssp-lehavre.com
Le Mans (72) : 02 43 35 14 71 
fssp-sarthe.fr
Le Plessis-Robinson (92) :  07 60 36 84 51

Les Sables d’Olonne (85) : 02 51 40 29 22 
fsspvendee.blogspot.com
Lourdes (65) : 05 67 45 86 54 
tarbes-lourdes.fssp.fr
Luçon (85) : 02 51 40 29 22 
fsspvendee.blogspot.com
Lyon (69) : 04 72 16 96 05 
communicantes.fr
Meaux (77) : 01 60 72 58 50 
fssp.fontainebleau.free.fr
Montbrison (42) : 04 77 41 79 62 
chapelle-saint-bernard.com
Montélimar (26) : 09 51 23 68 37

Namur : +32 81 74 25 74 
fssp.be
Nantes (44) : 02 40 37 55 95 
fsspnantes.over-blog.com

Narbonne (11) : 04 68 34 74 62 
fsspperpignan.blogspot.fr
Paris (75) : 09 81 01 83 58 

Pau (64) : 06 37 97 37 09 

Pélussin (42) : 04 77 41 79 62 
chapelle-saint-bernard.com
Périgueux (24) : 05 53 53 30 34 

Perpignan (66) : 04 68 34 74 62 
fsspperpignan.blogspot.fr
Quimper (29) : 02 98 24 05 11 
fsspfinistere.blogspot.fr
Sainte-Cécile (85) : 02 51 40 29 22 
fsspvendee.blogspot.com
Sainte-Sève (Morlaix) (29) : 02 98 24 05 11

Saint-Etienne (42) : 04 77 41 79 62 
chapelle-saint-bernard.com
Saint-Langis-lès-Mortagne (61) : 
02 33 28 43 80 

Saint-Martin-de-Bréthencourt (78) : 
01 39 53 20 70 - fsspsaintmartin.fr
Saint-Maur-des-Fossés (94) : 
06 33 74 79 85

Sées (61) : 02 33 28 43 80 

Sens (89) : 06 47 90 10 95 

Tarbes (65) : 05 67 45 86 54 
tarbes-lourdes.fssp.fr
Tours (37) : 09 73 20 84 17 
fssp-tours.fr
Valence (26) : 09 51 23 68 37

Varennes-lès-Mâcon (Mâcon) (71) : 
03 45 28 33 48 
fssp-saone-et-loire.fr
Verdun (55) : +32 489 86 97 81

Vernon (27) : 06 02 71 94 03

Versailles (78) : 01 39 53 20 70 
fsspversailles.org
Vienne (38) : 09 52 10 05 09

RETROUVEZ-NOUS  
SUR INTERNET :

Maison générale : 
fssp.org
District de France :  
fssp.fr
La Fraternité en Belgique : 
fssp.be
District américain :  
fssp.com
District allemand : 
petrusbruderschaft.de
Séminaire de Wigratzbad : 
fsspwigratzbad.blogspot.com
Confraternité Saint-Pierre : 
confraternite.fr
Œuvre des retraites : 
oeuvredesretraites.fr
Messe quotidienne en direct : 
messeendirect.net
Boutique des amis de la Fraternité : 
boutique.fssp.fr
Tous Entrepreneurs pour la Paix : 
entrepreneurspourlapaix.net
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Après l’épreuve, comment 
renouveler sa vie spirituelle

La Fraternité en images / 
Nouvelles du séminaire
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Les ordinations sacerdotales 
au mois de juin

Carte de nos apostolats

ENSEMBLE DE CANON D’AUTEL POUR  
LA FORME EXTRAORDINAIRE DU RITE ROMAIN
Référence : C0021273 

Description : Ensemble de canon d’autel pour la forme extraordinaire du rite romain.  
Le format du canon central est de 30x42 cm. Les canons  
de côtés mesurent 15cmx21cm. L’ensemble est cartonné  
et non plastifié.  
Vous pouvez, si vous le souhaitez, l’encadrer.  
Ce jeu de canon d’autel est édité par  
la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre.
Date d’édition : juin 2017.

Prix
198 €

Prix
18 €

NOUVEAU MISSEL D’AUTEL  
DE VOYAGE 
Référence : C0021316

Description : Missel de voyage selon la forme  
extraordinaire du rite romain.
Grâce à son format compact de 22 x 16 x 4 cm et  
à son faible poids de 1,2 kg, il est idéal pour la  
célébration des messes en déplacement ou dans  
des chapelles avec de petits autels.

Cette cinquième édition est caractérisée  
par une plus grande facilité d’utilisation :  
le graphisme est plus clair et le papier moins 
transparent. L’enveloppe est en cuir de bœuf 
bordeaux. Les signets de lecture se présentent 
en six couleurs différentes et sont cousus à 
leur extrémité. Les pages du Canon ainsi 
que les trente premières et dernières pages 
du missel sont imprimées sur du papier 
plus épais, ce qui rend le bloc de livre 
plus solide.

NOUVEAUTÉS 2020

GRANDEUR  
ET FRAGILITÉ
Chers amis et bienfaiteurs,

« Je suis tant homme que rien plus » aimait à écrire saint François de 

Sales, rappelant ainsi que notre nature d’homme, malgré son immense  

dignité ou les grâces divines dont elle a pu faire l’objet, reste une 

réalité limitée et vulnérable. La récente pandémie qui nous a frappés 

nous a rappelé qu’en dépit de nos prouesses médicales ou tech-

nologiques, nous restions « tant homme que rien plus ». Autrement 

dit, l’homme est une créature, certes la plus belle et la plus noble de 

l’univers visible, mais un être borné, qui ne peut repousser les limites 

de sa nature. Et le sacerdoce catholique est certainement l’une des 

manifestations les plus éclatantes de l’aphorisme salésien : configuré 

au Christ-prêtre et dépositaire de ses pouvoirs divins, le prêtre reste 

une créature de chair et de sang, un homme avec son histoire et ses 

faiblesses, « un vase d’argile » dira saint Paul. Une ancienne image 

d’ordination sacerdotale comportait ces mots, écrits au verso : « Que 

les prêtres soient un peu, par leurs vertus, ce qu’ils sont par leurs 

pouvoirs ». Le cérémonial d’ordination demande, lui, 

aux ordinands, « d’imiter ce qu’ils célèbrent »,  

imitamini quod tractatis, c’est-à-dire de travailler  

à ce que leur vie corresponde toujours mieux 

aux actes saints qu’ils posent et aux vérités 

qu’ils enseignent. Il s’agit d’une exigence  

redoutable et c’est la prière que nous fai-

sons monter vers Dieu, à quelques semaines  

de l’ordination sacerdotale de nos jeunes  

confrères : que leur vie s’accorde avec ce 

qu’ils accompliront à l’autel.

Abbé Benoît Paul-Joseph
Supérieur du District de France

À commander sur le site boutique.fssp.fr
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Le confinement que nous avons vécu pendant  

plusieurs semaines a eu pour conséquences de bou-

leverser la vie familiale et, pour aider les familles, nom-

breux sont ceux qui leur ont conseillé de mettre en place un  

rythme et de s’y tenir. Tous les psychologues (comme Camille  

Rochet par exemple) ont donc invité les familles à… prendre 

des résolutions sans dire le mot alors que c’est bien de cela 

dont il s’agit.

Pourtant, pas plus tard que le 9 janvier 2020, un article  

paraissait sur un site internet qui se donne pour mission de 

parler aux femmes au foyer dont le titre était : « bonnes ré-

solutions : la grosse arnaque » et que sûrement un certain 

nombre d’entre vous, mères catholiques au foyer, avez lu…

Alors faut-il prendre des résolutions ou pas ? La réponse 

est évidemment oui et l’arnaque n’est pas dans les résolu-

tions mais dans l’article cité ci-dessus qui mélange tout et ne 

hiérarchise rien sans oublier qu’il fait l’impasse totale sur la 

dimension verticale et spirituelle de l’homme et de ses obli-

gations devant Dieu ce qui est inadmissible pour un(e) catho-

lique. Arnaque donc, d’autant plus préjudiciable à toutes nos 

mamans au foyer…

Alors, pourquoi les résolutions ?

« Ceux qui me disent : Seigneur,  

Seigneur ! n’entreront pas dans 

le royaume des cieux, mais  

celui-là seul qui FAIT la volonté de 

mon Père qui est dans les cieux »  

Mat 7, 21.

L’homme passe son temps à vouloir 

changer l’autre (à commencer par 

son conjoint !), mais il est incapable 

de se changer lui-même et n’en a 

pas la volonté ferme. Aveuglement 

devant ses propres défauts, acuité 

extrême et même maladive devant 

les défauts des autres (c’est la para- 

bole de la paille et de la poutre en 

Mat 7, 3-5), hypocrite violemment 

condamné par Jésus bien faible de 

volonté pour se convertir.

Devenir libre ! Ma volonté est mala-

de : je ne fais pas ce que je DOIS  

faire mais ce que j’aime faire, ce 

que je fais facilement et inverse-

ment… Les résolutions sont donc un 

puissant moyen pour me libérer de 

l’esclavage de moi-même, plus ou 

moins conscient, hélas…

Quels sont les principes pour pren-

dre de bonnes résolutions ?

Ils sont quatre :

1 Elles doivent être peu nom- 

breuses car plus elles seront nom-

breuses plus je risque de ne pas les 

suivre.

2 Elles doivent être réalistes. Aller 

seule à Jérusalem à pied alors que 

je suis mère de famille, n’est pas 

réaliste… Prier un Rosaire complet 

tous les jours alors que je ne dis pas 

une dizaine de chapelet quotidien-

nement ne l’est pas non plus…

3 Elles doivent être contrôlables 

c’est-à-dire mesurables. Si je dis 

« je vais prier plus » ou « je vais  

regarder moins la TV » cela n’est 

pas mesurable donc ne sera pas 

tenu. En revanche dire « je vais 

prier 10 minutes à 7 heures avant 

de descendre prendre mon petit- 

déjeuner », cela est facilement con-

trôlable.

4 Le faire devant témoin : évidem-

ment cela va m’encourager puis-

samment si je les prends devant 

mon directeur spirituel auquel je 

devrai rendre compte lors de notre 

prochaine rencontre… Ou devant 

mon conjoint car il se fera un plaisir 

de m’aider à les tenir… comme il aura 

aussi été garant du fait qu’elles sont 

réalistes et contrôlables. « Ah mon 

chéri tu es déjà en bas pour pren-

dre ton café alors que tu m’avais 

dit que tu ferais oraison 10 minutes 

avant de descendre ? » « Ah, ma 

chérie, tu m’avais dit que tu arrête-

rais ton groupe WhatsApp de copi-

nes et je vois que tu y es toujours  

accrochée ! » Merveilleuse institu-

tion que le mariage.

Quel risque avec quelles  

conséquences encourt-on  

à ne pas respecter ces principes ?

Le risque est simple : il est de ne pas 

tenir les résolutions. Et cela conduit 

à deux conséquences d’autant 

plus graves qu’elles sont souvent  

inconscientes…

La première est de se dire : « Dieu 

ne m’a pas aidé par sa grâce ». Je 

ne peux donc pas compter sur Dieu, 

Dieu est absent, je ne peux lui fai-

re confiance… C’est faux ! C’est la  

résolution qui n’était pas ajustée !

La seconde est de se dire : « je suis 

nul car je n’ai pas tenu ma réso-

lution ». « Tu vois tu ne peux pas 

changer puisque tu n’as pas tenu 

tes résolutions ». Là aussi c’est faux ! 

Conséquence, la confiance en soi 

disparait et le découragement arri-

ve.

Dans les deux cas, Satan a gagné… 

tout cela parce que les principes 

n’ont pas été respectés. Alors chers 

lecteurs, à vos résolutions ! ■

Abbé Louis Baudon de Mony

Comme chacun sait, l’enfer 
est pavé de bonnes intentions.  
Et l’homme est souvent beau- 

parleur mais peu prompt à 
faire ce qu’il dit.
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Réunion Domus Christiani à Versailles pendant le confinement

LA FRATERNITÉ  
EN IMAGES NOUVELLES  

de la FRATERNITÉ

NOUVELLES du SÉMINAIRE

Bien chers amis…
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FORMATION ET RÉSOLUTIONS

Le séminaire est un temps de formation, 
non seulement intellectuelle, mais égale-
ment humaine et spirituelle. Le but n’est 
pas seulement de « valider » la formation, 
mais d’acquérir de bonnes habitudes que 
nous garderons une fois devenus prêtres.

Dieu premier servi. Le séminaire nous offre 
un cadre pour développer notre vie spiri-
tuelle, rythmée par les offices en commun 
et la prière personnelle. Tout cela, pour 
que nous apprenions à organiser nos jour-
nées de façon à consacrer suffisamment de temps à 
la prière et à la lecture spirituelle, où nous puiserons 
les grâces et les forces nécessaires pour l’apostolat.

Au plan intellectuel, nous profitons du temps du  
séminaire pour assimiler les grands traités de la philo- 
sophie et de la théologie, pour en nourrir notre vie 
intellectuelle et spirituelle, et pouvoir plus tard nourrir 

l’intelligence et la foi des fidèles. La forma-
tion devra cependant continuer après le  
séminaire, en prenant de bonnes résolu-
tions pour y consacrer suffisamment de 
temps, selon nos possibilités.

Au plan humain, le séminariste doit mettre  
à profit le temps du séminaire, guidé par 
son directeur spirituel, pour corriger ses 
défauts et développer ses qualités. Et 
comme notre défaut dominant disparaîtra 
15 minutes après notre mort, selon un mot 

de saint François de Sales, nous pouvons être certains 
que toute notre vie nous aurons à travailler sur nous- 
mêmes pour qu’avec l’aide de la grâce, nous deve-

nions de saints prêtres ! ■

Un séminariste 
Chroniqueur du séminaire de Wigratzbad

Nouveau pour l’apostolat de Clermont-Ferrand ! 

Retrouvez sur le site fsspclermontferrand.fr tou-
tes les informations utiles sur les activités de 
cet apostolat, l’inscription pour recevoir la lettre 
mensuelle de nouvelles, le lien internet pour  
aider financièrement ce nouveau lieu de messe 
et l’aider à se développer… ■

Tout don fait à la Fondation 
Nationale pour le Clergé pour 
soutenir la Fraternité Saint-Pierre 
est déductible de l’IFI. Pour cela, 
votre chèque à l’ordre de la 
« Fondation Nationale pour le 
clergé » est à envoyer à notre 
maison de Bourges. Vous pou-
vez aussi faire un don en ligne 
sur fondationduclerge.com, en 
sélectionnant comme affectation 
« FRATERNITE SACERDOTALE 
SAINT-PIERRE » dans le menu  
déroulant.

Plus d’information sur fssp.fr ou 
en téléphonant au 02 48 67 01 44

Offrir une messe : 
bien plus qu’une simple prière !

Dans le but de faciliter les démarches  
pour offrir des messes, la Fraternité 
Saint-Pierre a édité des enveloppes 
qui seront à disposition dans les 
églises. Ces enveloppes compor-
tent une partie détachable sur la-
quelle sont inscrites les intentions 
de messes confiées. Ce papillon 
est ensuite glissé dans l’enveloppe 
avec l’offrande correspondante. 
L’enveloppe est enfin confiée au 
prêtre de son choix ou bien en-
voyée à la maison de District (5, rue 
Macdonald – 18000 Bourges) qui se 
chargera de faire célébrer ces mes-
ses par un prêtre de la Fraternité 
Saint-Pierre. ■

Changement d’adresse ?  
Lettre aux Amis reçue  

en double ? 

Pensez à nous  
en informer !

Depuis le 1er janvier 2020,  
Par décision de la Conférence des  
évêques de France, les honoraires  

recommandés de messe  
ont changé :

1 messe : 18 € 

une neuvaine : 180 € 

un trentain : 595 € 

Message de notre secrétaire et de notre économe
Merci de bien libeller vos chèques ! Les achats de la boutique sont  
à régler aux Amis de la Fraternité Saint-Pierre, les dons et les messes à 
la Fraternité Saint-Pierre, mais en chèques séparés car ce ne sont pas les 
mêmes comptes : Merci de nous aider à tenir une comptabilité claire ! ■

SPECIAL IFI  

(impôt sur la fortune immobilière)

Aidez-nous à compléter vos coordonnées en nous envoyant  
votre adresse e-mail grâce au bon de générosité.
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CATÉCHISME

Le catéchisme de l’Eglise catho-

lique enseigne que « Les trois 

sacrements du Baptême, de la 

Confirmation et de l’Ordre confèrent, en 

plus de la grâce, un caractère sacramen-

tel » (n° 1121). Cette marque indélébile 

dans l’âme du chrétien le configure au 

Christ, au sacerdoce duquel les fidèles 

sont appelés à participer. En effet le 

caractère est une députation au service 

spirituel du culte de Dieu par laquelle 

chaque fidèle est rendu apte à recevoir, 

ou communiquer aux autres, ce qui 

concerne ce culte. Pour le baptême, 

cette participation prend la forme d’une 

puissance passive, d’une capacité à 

recevoir les autres sacrements et à par-

ticiper au culte public. Dans la confirma-

tion, le chrétien reçoit le pouvoir spirituel 

de témoigner des choses divines. En 

effet, le confirmé est constitué comme 

soldat du Christ, apte à la confession 

publique de la foi. Dans le sacrement de 

l’ordre ce pouvoir spirituel concernant le 

culte divin va prendre une forme active 

car l’ordination rend les prêtres « aptes 

à exercer légitimement les actes de 

religion ordonnés à la sanctification des 

hommes et à la glorification de Dieu » 

(Pie XII, Mediator Dei). Le prêtre est 

alors configuré au Christ comme un 

V E R N O N

Église, chapelle, basilique … les 

termes qui désignent nos lieux de 

culte sont bien nombreux et revê-

tent chacun un sens particulier. À 

Vernon, c’est dans une collégiale 

que le prêtre de la Fraternité Saint-

Pierre célèbre la messe. C’est-à-

dire dans une église qui possède 

ou, dans le cas présent, possédait 

un chapitre de chanoines. Ne vous 

trompez pas en voyant sa façade 

du XVe siècle, car c’est au XIe siècle  

qu’a débuté la construction de 

l’édifice dédié à Notre Dame. 

Mais comme nombre d’églises, 

celle-ci va subir de nombreuses  

modifications au cours des siècles.  

Plus que dans son ensemble,  

c’est certainement dans ses  

détails que résident sa richesse et 

sa beauté. Ici, un triptyque du XVe 

siècle, là une flagellation du Christ 

du XVIIe, dans une des chapelles 

une très belle Vierge à l’enfant du 

bas Moyen-âge, etc. On peut aussi 

parler de quelques trésors cachés 

dans la sacristie et qui retrouvent 

une nouvelle jeunesse depuis que 

la messe traditionnelle a fait son  

retour à Vernon. Déambuler et prier 

dans de tels murs, c’est parcourir 

de nombreux siècles de chrétienté 

avec ses différents styles mais avec 

toujours un même désir de glorifier 

Dieu et d’élever nos âmes à lui. ■

Abbé Édouard Laurant
Responsable de l’apostolat de Vernon

À  L A  D É C O U V E R T E  D E  N O S  C L O C H E R S
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Tu es sacerdos in æternum secundum  
ordinem Melchisedech  

Psaume 109

Tu es prêtre pour l’éternité, selon l’ordre de Melchisedech

Quelques  
conseils pratiques  
pour les résolutions
Le chapelet :

•  Si vous ne le dites pas du tout, commencez par une 

dizaine, lorsque vous aurez réussi à vous y te-

nir un certain temps, passez à deux dizaines, 

etc.

•  Mieux vaut prier le chapelet dans sa voiture 

en allant au travail ou en emmenant les en-

fants à l’école, que de ne pas le prier. Le mieux 

est l’ennemi du bien.

•  Si vous êtes fatigué, n’hésitez pas à écouter le chapelet ; 

en voiture ou chez vous en faisant le repassage, en mar-

chant avec votre smartphone… Vous pouvez télécharger 

le chapelet avec le Notre Père vouvoyé sur oeuvredesre-

traites.fr/a-propos-des-retraites/ressources, ainsi que le 

chapelet en latin avec Benoit XVI.

•  En famille, le meilleur moment pour le chapelet quoti-

dien est au retour de l’école, après le goûter, avant les 

devoirs. Si on le repousse à plus tard, il deviendra la  

variable d’ajustement qui sautera.

•  Prier le chapelet en famille dans la voiture dès que la 

durée du trajet le permet.

Lecture d’un livre spirituel :

•  Quelques pages seulement, par exemple au coucher, ou 

pour les mères de familles pendant la sieste des enfants.

•  Pensez aussi aux audios : des sites comme Exultet.net 

proposent des conférences spirituelles à télécharger, 

que l’on peut écouter en voiture, en 

faisant la cuisine, du ménage ou toute  

activité manuelle...

•  Ne pas se forcer à lire des auteurs dont la lecture est 

ardue si vous n’accrochez pas (saint Jean de la Croix 

par exemple) : vous vous décourageriez et cesseriez vite 

de lire.

Prière du soir en famille :

•  Elle doit être dirigée par le père de famille. Il est le chef 

de l’église domestique qu’est la famille : assumer ce rôle 

(sans s’en décharger par paresse sur son épouse…) pose 

son autorité vis-à-vis des enfants.

•  Le meilleur moment est juste après le repas du soir : 

avant de débarrasser la table, on passe de la cuisine au 

salon pour la prière du soir : on a alors tous les enfants 

« sous la main », nul besoin d’aller les chercher un par un 

en les interrompant dans leurs activités…

•  Un coin prière bas, à hauteur des yeux des enfants, avec 

une bougie à allumer pour chacun.

•  Il est bon qu’il y ait une partie invariable (incluant l’exa-

men de conscience et l’acte de contrition, indispensa-

bles) et une partie variable pour éviter la routine (chant, 

psaume, passage d’évangile…).

•  Faire participer les enfants : en proposant une intention 

de prière, en récitant les Je vous salue Marie, etc. ■

Abbé Christophe Toulza

instrument au service de son Eglise. 

Pie XII pourra ainsi enseigner que « Le 

sacrement de l’ordre range les prêtres 

à part des autres fidèles du Christ qui 

n’ont point reçu ce don, car eux seuls 

ont accédé à l’auguste ministère qui 

les consacre au service des autels ». 

Cette configuration ne cesse pas avec 

la mort car les caractères indélébiles 

dans l’âme demeurent pour l’éternité. 

Le sacrifice du Christ fut offert une fois 

pour toutes, mais son sacerdoce conti-

nue à s’exercer dans la gloire : « En effet, 

même au ciel, les saints auront encore 

besoin d’être portés à la perfection par 

le Christ lui-même dont leur gloire 

dépend » (saint Thomas d’Aquin). Ainsi, 

dans l’éternité les prêtres, configurés au 

Christ-Prêtre continueront à participer à 

sa mission. ■

Abbé Olivier de Nedde



Je désire confier la célébration de :

.........messe(s), .........neuvaine(s), .........trentain(s),

(trentain pour l’âme d’un défunt uniquement) à l’intention suivante :

........................................................................................................................................................ ❏ vivant(s) ❏ défunt(s)

........................................................................................................................................................ ❏ vivant(s) ❏ défunt(s)

........................................................................................................................................................ ❏ vivant(s) ❏ défunt(s)

........................................................................................................................................................ ❏ vivant(s) ❏ défunt(s)

........................................................................................................................................................ ❏ vivant(s) ❏ défunt(s)

Vos intentions de messes seront confiées à l’abbé Gauthier Guillaume,  
Charles Marchand ou Vianney Savy. Grâce à vous, ces jeunes prêtres auront  

des intentions de messe à célébrer pendant l’été avant de rejoindre leur nouvel  
apostolat en septembre.

1 messe : 18€ - 1 neuvaine : 180€ - 1 trentain : 595€

Coupon à détacher et à insérer dans l’enveloppe T ci jointe

Votre offrande de messe confiée à un des jeunes prêtres
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Chers bienfaiteurs,

Vous vous doutez probablement de ce dont je vais par-

ler : l’impact financier immédiat et à venir de cette crise 

sanitaire sur nos finances… Je veux tout d’abord remer-

cier tous ceux d’entre vous qui ont pu continuer à nous 

soutenir par un don envoyé à notre siège de Bourges ou 

à un de nos apostolats en France ou en Belgique. La crise 

actuelle et l’incertitude sur le retour à une sorte de norma-

lité entraînent pour un certain nombre d’entre vous des 

difficultés immédiates ou une douloureuse inquiétude 

pour l’année à venir, sans oublier bien sûr parfois la dou-

leur d’avoir perdu un proche. Vos prêtres le constatent 

dans leur propre famille, parmi leurs fidèles et nous allons 

nous aussi le vivre dans la Fraternité Saint-Pierre. En effet, 

nous ne pouvons former nos séminaristes et donner à 

nos prêtres les moyens d’exercer leur apostolat auprès 

de vous que grâce à vous, à votre soutien matériel. Or 

depuis le début du confinement, nous ne recevons plus 

beaucoup de dons à Bourges… Aussi je m’adresse ici 

principalement à ceux qui seraient moins touchés par 

la crise : s’il vous plaît, ne nous oubliez pas ! Comme 

bien des foyers, nous utilisons nos réserves, mais nous  

devons pourtant continuer à soutenir notre séminaire de 

Wigratzbad, plein comme il ne l’avait pas été depuis dix 

ans, et nous devons continuer à nous développer dans 

notre District de France. Car cette crise met également 

davantage en lumière le manque criant de prêtres, et 

de jeunes prêtres, dans nos pays occidentaux. Nous en 

formons, grâce à vous qui nous soutenez ! Nous comp-

tons sur vous et vous assurons de nos prières et de notre 

dévouement sacerdotal.

Le mot du 
TRÉSORIER

Abbé Louis Le Morvan 
Économe du District de France
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Statue de Jacques Cœur, grand argentier du roi Charles VII  
située place Jacques Cœur à Bourges.

Le supérieur et les prêtres du District de France de la Fraternité Sacerdotale 
Saint-Pierre ont l’honneur de vous faire part des ordinations sacerdotales 
des abbés Gauthier Guillaume, Charles Marchand et Vianney Savy 
qui seront conférées par son Excellence Monseigneur Renauld de Dinechin, 

évêque du diocèse de Soisson, Laon et Saint-Quentin, le samedi 27 juin 
2020, en la cathédrale Notre-Dame de Laon. Conformément aux mesures 
sanitaires en vigueur, seule la famille proche de chaque ordinand pourra 
assister à la cérémonie. Ils vous invitent à vous unir par la prière à cet  
évènement et à accompagner les jeunes futurs prêtres en priant cette  

neuvaine à partir du 19 juin. 

Les ordinations de juin
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Vierge Marie,  
Mère du Christ-Prêtre,
Mère des prêtres  
du monde entier,
vous aimez tout particu-
lièrement les prêtres,
parce qu’ils sont les ima-
ges vivantes de votre Fils 
Unique.

Vous avez aidé Jésus par 
toute votre vie terrestre,
et vous l’aidez encore 
dans le Ciel.
Nous vous en supplions, 
priez pour les prêtres !
« Priez le Père des Cieux
pour qu’il envoie des  
ouvriers à sa moisson ».

Priez pour que nous ayons 
toujours des prêtres
qui nous donnent  
les Sacrements,
nous expliquent l’Évangile 
du Christ,
et nous enseignent  
à devenir de vrais enfants 
de Dieu !

Vierge Marie, demandez 
vous-même à Dieu le Père
les prêtres dont nous 
avons tant besoin ;
et puisque votre Cœur  
a tout pouvoir sur lui,
obtenez-nous, ô Marie,
des prêtres qui soient  
des saints !


